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LE PALAIS SPINOLA 
 

 

 
Le Palais Spinola, appelé également « Palazzo Spinola », a été choisi comme siège du Secrétariat 
Général au cours de la première Session plénière de l'Assemblée parlementaire, qui a eu lieu à 
Amman en novembre 2006. Il fut construit en 1688 par Fra Paolo Raffaele Spinola, Chevalier de 
lõOrdre de Malte et membre de la puissante famille Spinola de Gênes. Situé dans la baie de St. 
Julians, le Palais fut consid®r® comme lõun des ®difices les plus admirables de lõ®poque.  Le 
Gouvernement maltais offrit le Palais ¨ l'APM qui y ®tablit son si¯ge. Lõ®difice ainsi que les jardins 
avec leurs deux fontaines ornementales furent restaurés par des artisans dans la tradition locales. Les 
travaux furent exécutés rapidement de septembre à novembre 2007. 
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Avant propos 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

M. Abdelwahed Radi 

Pr®sident de lõAssembl®e parlementaire de la M®diterran®e (2006-2008) 
 

 

L'Assemblée parlementaire de la Méditerranée est une plate-forme unique pour la diplomatie 
parlementaire, dans la mesure où elle regroupe 25 parlements et représente plus de 500 millions de 
personnes, tout en étant le seul forum parlementaire consacré à la Méditerranée, où ses membres sont 
repr®sent®s sur un pied d'®galit®. LõAPM a d®j¨ beaucoup accompli en trois ans depuis sa création. 
En 2005, à Nauplie, il a été décidé de transformer la CSCM (Conférence sur la Sécurité et la 
Coopération en Méditerranée) en une véritable Assemblée, dont la 1ère  session tenue à Amman, en 
Jordanie en 2006 au cours de laquelle son premier président fut élu.  
 
Dans ce message de Président sortant, je tiens à réaffirmer les objectifs de lõAPM et ¨ rappeler aux 
membres leur engagement pour la résolution des problèmes de la région, en particulier le conflit israélo-
palestinien, la crise alimentaire, et les questions de migration. Le dialogue et l'ouverture au sein de 
lõAPM doivent °tre renforc®s avec toutes les parties int®ress®es. Je suis fi¯r de la finalisation et de 
l'adoption de la "Charte de la Méditerranée ", qui fixe les préceptes moraux et les ambitions de 
lõAPM dans la r®gion m®diterran®enne ¨ long terme, ainsi que de l'institutionnalisation de la" 
Journée de la Méditerranée le 21 mars de chaque année pour promouvoir la paix, le dialogue et la 
compréhension dans la région.  
 
En raison de son caract¯re pluraliste et de son nouvel angle dõapproche sur les questions de la 
M®diterran®e, lõAPM tend ¨ °tre de plus en plus connue. Le but de lõAPM est de s'assurer que cette 
mer unit et ne divise pas ses peuples. Enfin, je tiens à remercier les membres du Bureau, les 
délégations nationales et le Secrétaire général ainsi que son équipe, pour leur collaboration active au 
cours de ma présidence. Ma principale préoccupation pour la Méditerranée est que toutes ses rives 
connaissent la paix. Dans ce contexte, jõai confiance dans les succ¯s futurs de l'Assembl®e, sous la 
Présidence de mon successeur, M. Rudy Salles. " 
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M. Rudy Salles  

Pr®sident de lõAssembl®e parlementaire de la M®diterran®e (2009 ð 2010) 

 

 

 

Les mots me manquent pour exprimer mon immense gratitude au Président Radi pour ses efforts et, 
surtout, pour avoir réussi à établir l'Assemblée parlementaire de la Méditerranée. Je tiens également à 
rappeler ici que le président Radi a participé en 1992 à la fondation de la CSCM.  
 
Aujourd'hui, nous vivons dans des temps différents où les scénarios changent fréquemment, et malgré 
cela lõAPM a affirm® sa dimension internationale. Compte tenu du calendrier des activit®s qui nous 
attend dans les mois et années à venir, je tiens également à souligner qu'il n'y a pas de concurrence 
entre notre organisation et les autres entités impliquées en méditerranée, tel que l'APEM et l'Union 
pour la M®diterran®e, il existe une v®ritable compl®mentarit® car les champs dõaction ne sont pas 
identiques même sõils sont nourris dõune vision commune ¨ long terme.  

 
La région où nous travaillons est constituée de pays ayant différents 
horizons et en quête de meilleures conditions de vie pour leurs populations. La mer méditerranée a 
toujours joué et joue encore aujourd'hui, un rôle de premier plan comme lieu de communication entre 
les différents acteurs de la région et offre des points de vue parfois opposés, qui tendent toutefois à être 
r®solus par le dialogue. LõAPM se con­oit comme un lieu de rencontres privil®giées pour ce processus 
et avec le soutien et la contribution de toutes les délégations, je mõefforcerai durant mon mandat ¨ la 
t°te de lõAPM de consolider cet objectif. " 
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La Principauté de Monaco, 3ème  session plénière 2008  
 
   
Le point culminant du calendrier annuel des manifestations de l'Assemblée parlementaire 
de la Méditerranée est la session plénière, qui, d'année en année, est organisée par le parlement 
national d'un état membre. Après la deuxième session plénière à Malte en Novembre 2007, lõAPM 
s'installe à Monaco où la troisième session plénière et a été généreusement accueillie et parfaitement 
organisée par le Conseil national de la Principauté de Monaco du 13 au 15 Novembre 2008. 
 
Cette session plénière doit être considérée comme fondamentale pour les annales de lõAPM car ce 
fut la deuxième fois dans la jeune histoire de lõAPM que les parlementaires se sont réunis 
pour examiner et adopter un certain nombre de rapports et de résolutions produites dans le  
cadre des Groupes dõEtude sp®ciaux et Commissions Ad Hoc établis par les trois Commissions 
permanentes à la fin de leur première année de travail effectif. 
  
Les travaux de la 3ème session pl®ni¯re de lõAPM ont débuté le jeudi 14 Novembre, après les 
discours inauguraux de M. Stéphane Valeri, Président du Conseil national de Monaco, et de Son 

Altesse Sérénissime Albert II, le Prince Souverain de 
Monaco.  
 
Le président sortant, M. Abdelwahed Radi, a par la 
suite lu un message que le Secrétaire général des 
Nations Unies, M. Ban Ki-moon, a souhaité  
transmettre aux délégations présentes à Monaco.  
 
Dans ce message, il est fait référence à la situation 
troublée au Moyen-Orient, et en particulier à 
l'importance de développer un dialogue et une 

compréhension mutuelle afin de démontrer que la coexistence pacifique est possible entre les 
nations. 
  
L'Assemblée a également accueilli la délégation de Bosnie-Herzégovine, qui participait pour la 
première fois. La délégation était conduite par M. Niko Lozancic, Président de la Chambre des 
Représentants, qui a exposé devant l'Assemblée les aspirations démocratiques de son pays. 
 
Une des caract®ristiques des r®unions de lõAPM est la participation dõintervenants spécialisés dans les 
thèmes choisis pour  discussion. La recherche dõidentification dõexperts est un processus continu 
pour la petite mais dynamique équipe du Secrétariat. Elle a toujours réussi à assurer la participation 
de représentants dõorganisations internationales, dõautorités locales ainsi que des universités. Monaco 
en est le parfait exemple, les d®l®gu®s ont eu le plaisir dõ®couter les discours dõouverture de M. 
Alexander Dzasohov, Vice-Président de l'Assemblée parlementaire de Coopération économique de 
la Mer noire (APCEMN). Des discours furent également prononcés par M. Maxwell Gaylard 
(Coordonnateur Spécial adjoint des Nations Unies pour le processus de paix au Moyen-Orient - 
UNSCO) et le professeur Carlo Rubbia, Prix Nobel de Physique (Centre européen pour la 
Recherche Nucléaire - CERN). M. Jesmond Mugliett, de Malte, s'est également adressé à 
lõAssembl®e sur le th¯me de "lõAPM, plus pr¯s de nos citoyens" expliquant de quelle fa­on lõAPM 
pourrait devenir plus visible et être directement plus proche des peuples de la Méditerranée. 



 

 

 

9 

 

  
Le Président a souhaité connaître les offres d'accueil des futures sessions plénières : l'Italie sõest 
portée candidate pour accueillir la session plénière en 2010 et le Maroc a proposé sa candidature 
pour 2011. Deux propositions qui, approuvées par l'Assemblée, continuent à assurer l'équilibre entre 
le Nord et le Sud de la Méditerranée. La Turquie ayant déjà souhaité accueillir la session plénière de 
2009. 
  
D'un point de vue substantiel, au cours de la session, les délégués ont approuvé un texte définissant 
et appelant à la reconnaissance du statut de «réfugiés environnemental» en droit international. Il a été 
convenu que ce document soit distribué aux organisations régionales et internationales. Cette 
adoption d®montre lõengagement des parlementaires m®diterran®ens dans le cadre de lõAPM, à 
enrichir les débats portant sur des questions sensibles.  
 
La session plénière fut également l'occasion de tirer les conclusions de l'année écoulée et de ses 
divers débats. Les présidents des trois Commissions permanentes ont présenté les travaux de leurs 
Commissions respectives et ont sugg®r® un calendrier de travail pour lõann®e 2009 avant de 
soumettre ¨ lõAssembl®e les projets de rapports et de r®solutions pour adoption. 
 
La session plénière a également été appelée à élire son nouveau président, comme les deux années 
du mandat du premier pr®sident de lõAPM, l'hon. Abdelwahed Radi, touchait à leur fin. M. Fabrice 
Notari (chef de la délégation monégasque) a proposé M. Rudy Salles (France) comme futur 
Pr®sident de lõAPM. M. Salles a ®t® ®lu ¨ l'unanimit® des pr®sents pour l'exercice biennal 2009-2010.  
 
Tout en remerciant ses collègues pour son élection, le nouveau président, M. Rudy Salles a illustre 
les principales ambitions de son mandat de deux ans, entre autre faire revenir l'Espagne au sein de 
l'Assembl®e (lõEspagne ayant pris part à tous ses travaux préparatoires) et inciter Israël, déjà membre 
de lõAPM, à participer activement à ses discussions.  
 
M. Salles a également souligné l'importance de la complémentarité des r¹les de lõAPM avec l'APEM, 
lõUPM et d'autres organisations travaillant dans et pour la région. 
 
 

Le manifeste politique  

 
 
Une étape importante a été franchie au cours de la 3ème  session plénière avec la présentation et 
l'adoption unanime de la "Charte de la Méditerranée ». Le document est le manifeste politique de 
lõAPM portant ses principes fondamentaux, les pr®ceptes et l'esprit de la vision de la M®diterran®e. 
Le projet de texte, divisé en une partie principale et une annexe, a été rédigé par la délégation 
française, dirigée par M. Rudy Salles. Les délégations nationales ont également été invitées par 
le Secrétariat à contribuer au processus de rédaction et l'on doit ici, encore une fois de plus, 
souligner l'intérêt manifesté pour la rédaction de la charte. S.E Daniel Rondeau, Ambassadeur de 
France à Malte, a su également trouver avec enthousiasme le temps de participer à la rédaction de la 
Charte. Le corps de la Charte donne d'abord un aperçu historique de la région, du rôle des 
civilisations qui lõont peupl® au fil des siècles. Cela ayant conduit à la formation dõhommes avec des 
valeurs communes, unis dans la diversité. La charte met également en évidence la continuité des 
®changes ®conomiques, du dialogue politique et de l'interaction sociale, autour dõun patrimoine et de 
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valeurs communs. Toutefois, cette unité a été éclipsée au cours du siècle dernier par un nombre 
croissant de défis dont un climat de tension important au Moyen-Orient. Il faut y ajouter aussi l'écart 
de développement croissant entre le Nord et le Sud, la pression démographique et les migrations 
économiques, ainsi que les divisions fondées sur des convictions religieuses et les préjugés culturels 
 
 
Le document complet de la Charte est disponible au lien suivant : 
 
http://www.apm.org.mt/documents/pdfs/Final%20Charter%20of%20the%20Mediterranean%20F
R.pdf 
 
 
Les autres questions traitées au cours de la session plénière à Monaco sont résumées ci-après :  
 
 
1) La session pl®ni¯re a vot® ¨ l'unanimit® des membres lõoctroi du titre au Président sortant 
Monsieur Abdelwahed Radi de «Président honoraire de lõAPM è.  
2) Il a été décidé à l'unanimité de nommer M. Mohamed Abou El-Enein (Egypte) «Ambassadeur 
itin®rant de lõAPMè.  
3) L'Assembl®e a ®galement vot® la participation de lõAPM à la "Maison des Alliances». 
 
 
 
 
 
 
 


